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Acte final

 Directive 2004/50
  JO L 164 30.04.2004, p. 0114

Rectificatif à l'acte final 32004L0050R(01)
   JO L 220 21.06.2004, p. 0040-0057 Résumé

Transport ferroviaire transeuropéen: interopérabilité du système. 2ème paquet

OBJECTIF : modifier les directives 96/48/CE et 2001/16/CE sur l'interopérabilité du système ferroviaire européen pour tenir compte du
développement des Spécifications techniques d'interopérabilité (STI), des propositions en matière de sécurité et d'Agence européenne, ainsi
que de l'adoption du "paquet infrastructure".

ACTE PROPOSÉ : Directive dur Parlement européen et du Conseil.

CONTEXTE : la présente proposition de directive fait partie d'un nouveau paquet de mesures destiné à revitaliser le rail grâce à la constitution
rapide d'un espace ferroviaire européen intégré. Ce paquet de mesures vise à compléter, sans attendre, les règles encadrant le secteur
ferroviaire en Europe. Les cinq actions envisagées s'appuient sur les orientations du récent Livre blanc sur les transports et visent à renforcer
la sécurité, l'interopérabilité et l'ouverture du marché du fret ferroviaire. La création d'une agence ferroviaire européenne en matière de
sécurité et d'interopérabilité est également envisagée.

CONTENU : Tirant parti de 4 années de travail pour parvenir à l?interopérabilité technique de l?infrastructure ferroviaire (permettant de
faciliter la circulation transfrontalière et de réduire les coûts du matériel sur le réseau à grande vitesse), la Commission propose d?introduire
des changements dans les 2 directives actuelles sur l'interopérabilité ferroviaire portant sur :

les objectifs de la directive,
les domaines d'application géographique,
les domaines d'application technique,
le mode d'utilisation des spécifications européennes,
la coordination des organismes notifiés,
l?application de la directive et des STI dans le cas de travaux d'aménagement, de renouvellement et de maintenance,
la fixation d?une stratégie de mise en ?uvre à préciser dans les STI,
la mise en place d?un système de vérifications après mises en service (cas des STI ne couvrant pas toutes les exigences
essentielles),
la mise en place de registres des infrastructures et du matériel roulant,
le principe de l?indépendance des organismes notifiés.

Par ailleurs, la mise en place d'une Agence européenne et l'adoption d'une directive sur la sécurité, telles que proposées conjointement à la
présente proposition (COD/2002/0022, COD/2002/0024, COD/2002/0025) conduisent à revoir certaines dispositions des directives sur
l'interopérabilité ferroviaire. En particulier, les mandats de développement et de révision des STI ne seraient plus adressés à l'Organisme
Commun Représentatif mais à l'Agence, laquelle assumerait la responsabilité du projet de STI tout en se basant sur les groupes de travail
mixtes proposés par l'OCR.

Enfin l'adoption du paquet "infrastructure" (directives 2001/12, 13 et 14/CE) a également un impact sur la mise en oeuvre de l'interopérabilité.
En particulier, l'ouverture complète du réseau ferroviaire aux services fret international, prévu en 2008, implique de mettre en ?uvre 
l'interopérabilité sur la totalité du réseau. Il faut par conséquent étendre le domaine d'application géographique, d'autant plus qu'une
proposition conjointe de modification de la directive 91/440/CE prévoit une accélération de cette ouverture.

Transport ferroviaire transeuropéen: interopérabilité du système. 2ème paquet

La commission a adopté le rapport de Mme Sylviane AINARDI (GUE/NGL, F) qui dépose de nombreux amendements d'ordre technique et
rédactionnel à la proposition dans le cadre de la procédure de codécision (1ère lecture). Elle précise entre autres que les évaluations
économiques à joindre à chaque projet de STI doivent aussi prendre en compte les facteurs liés à l'environnement, la sécurité et la dimension
sociale. Un autre amendement propose que les trains soient équipés d·un appareil enregistreur, à l·image de ce qui se passe dans le réseau
routier ou aérien, et que les données collectées par cet appareil et le traitement des informations soient harmonisés. Enfin, la commission
introduit de nouvelles dispositions dans les annexes des deux directives prévoyant le rapprochement de la communication fonctionnelle. Ceci
impliquerait l'harmonisation des règles et procédures des différents réseaux et le développement d'un code et d'une terminologie permettant
de garantir l'efficacité et la sécurité de l'exploitation du réseau ferroviaire transeuropéen à grande vitesse. La commisson fait valoir que les
lignes transfrontalières exigent l'emploi d'une langue ou d'un code permettant d'éviter tout malentendu. ?

Transport ferroviaire transeuropéen: interopérabilité du système. 2ème paquet

En adoptant le rapport de Mme Sylviane AINARDI (GUE/NGL, F), le Parlement européen a approuvé la proposition sous réserve
d'amendements proposés par la commission au fond (se reporter au résumé précédent).?

Transport ferroviaire transeuropéen: interopérabilité du système. 2ème paquet
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Le Conseil a arrêté à la majorité qualifiée, les délégations française, belge et luxembourgeoise votant contre, sa position commune relative au
"deuxième paquet ferroviaire", à savoir les quatre propositions législatives suivantes: - la directive sur l'interopérabilité du système ferroviaire
transeuropéen; - la directive concernant la sécurité des chemins de fer communautaires; - la directive relative au développement de chemins
de fer communautaires (accès au marché); - le règlement instituant une agence ferroviaire européenne. La position commune concernant la
directive sur l'interopérabilité du système ferroviaire transeuropéen retient, en tout ou en partie, 4 amendements du Parlement européen. Ses
principaux éléments sont les suivants : - les dispositions de la directive sont applicables à l'ensemble du réseau ferroviaire de l'Union
européenne. Néanmoins, la position commune permet, par rapport à la proposition de la Commission, une introduction plus progressive des
spécifications techniques d'interopérabilité (STI); - un premier groupe de nouyvelles STI et/ou de modifications des STI devra être élaboré et
adopté en janvier 2009 au plus tard; en outre, l'objet des nouvelles STI de ce premier groupe est précisé; - en ce qui concerne l'application
d'une STI donnée, certaines catégories de lignes et de matériel roulant ont été ajoutées à l'annexe III, et la possibilité de créer, au besoin, de
nouvelles sous-catégories à l'intérieur de ces catégories a été introduite; - la position commune augmente les possibilités d'exemption de
l'application des prescriptions découlant d'une STI.?

Transport ferroviaire transeuropéen: interopérabilité du système. 2ème paquet

La commission a adopté le rapport de Mme Sylviane AINARDI (GUE/NGL, F) qui apporte quelques modifications à la position commune du
Conseil en 2ème lecture de la procédure de codécision. Elle réintroduit plusieurs amendements adoptés par le Parlement en 1ère lecture : - il
convient de préciser que l'un des objectifs de la législation est la définition d'un "haut niveau" d'harmonisation technique, alors que le texte
proposé prévoit simplement un "niveau minimum"; - les trains devraient être équipés de systèmes d'enregistrement, et les données collectées
et leur traitement devraient être harmonisés. ?

Transport ferroviaire transeuropéen: interopérabilité du système. 2ème paquet

En adoptant la recommandation pour la deuxième lecture de Mme Sylviane AINARDI (GUE/NGL, F), le Parlement européen demande que les
trains soient équipés d'un appareil enregistreur (boîte noire). Les données collectées par cet appareil et le traitement des informations
devraient être harmonisées. Un amendement précise que la directive a pour objet d'établir les conditions nécessaires pour réaliser
l'interopérabilité du système ferroviaire transeuropéen conventionnel. Ces conditions concernent le projet, la construction, la mise en service,
le réaménagement, le renouvellement, l'exploitation et la maintenance des éléments de ce système qui seront mis en service après la date
d'entrée en vigueur de la directive, ainsi que les qualifications professionnelles et les conditions de santé et de sécurité du personnel qui
assure son exploitation et sa maintenance.?

Transport ferroviaire transeuropéen: interopérabilité du système. 2ème paquet

La Commission soutient l'ensemble les 4 amendements du Parlement sur ce texte. Les amendements visent tout d'abord à réaffirmer l'objectif
d'interopérabilité et à améliorer la cohérence dans la rédaction des directives 96/48/CE et 2001/16/CE. Il s'agit ensuite de mentionner parmi
les exigences essentielles fixées dans les directives interopérabilité l'obligation de prévoir dans les nouveaux trains un appareil enregistreur.?

Transport ferroviaire transeuropéen: interopérabilité du système. 2ème paquet

Le Conseil n'a pas approuvé les amendements du Parlement européen en seconde lecture relatifs aux quatre propositions (3 directives et 1
règlement) concernant les chemins de fer communautaires. Le comité de conciliation a par conséquent été convoqué en vertu de l'article 251,
paragraphe 3, du TCE.?

Transport ferroviaire transeuropéen: interopérabilité du système. 2ème paquet

Le comité de conciliation a abouti à un accord sur la directive. Les principaux éléments du compromis peuvent être résumés comme suit : -
champ et objectif de la directive : la poursuite de l'objectif de la directive doit conduire à la définition d'un niveau optimal d'harmonisation
technique. Le texte dispose également que la directive a pour objet d'établir les conditions qui doivent être satisfaites pour réaliser, sur le
territoire communautaire, l'interopérabilité du système ferroviaire transeuropéen conventionnel, ce qui signifie qu'elle s'applique à l'intégralité
du réseau ferroviaire de l'UE; - appareil enregistreur : le Conseil a accepté la proposition du Parlement selon laquelle les trains devraient être
équipés d'un appareil enregistreur. Les données collectées par cet appareil et le traitement des informations doivent être harmonisés. ?

Transport ferroviaire transeuropéen: interopérabilité du système. 2ème paquet

Le Parlement européen a approuvé le projet commun issu de la conciliation avec le Conseil (se reporter au résumé précédent).?

Transport ferroviaire transeuropéen: interopérabilité du système. 2ème paquet

OBJECTIF : accélérer l'intégration européenne du transport ferroviaire (deuxième paquet ferroviaire).



ACTE LÉGISLATIF : Directive 2004/50/CE du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 96/48/CE du Conseil et la directive
2001/16/CE sur l'interopérabilité du système ferroviaire transeuropéen (rectificatif à la directive publiée initialement au JO L 164 du
30/04/2004).

CONTENU : la présente directive fait partie d'un nouveau paquet de mesures destiné à revitaliser le rail grâce à la constitution rapide d'un
espace ferroviaire européen intégré. Ce "deuxième paquet ferroviaire" contribue à accélérer l'intégration du marché en supprimant
d'importants obstacles aux services transfrontaliers; il garantira un niveau élevé de sécurité pour l'exploitation des chemins de fer et permettra
de réduire les coûts et de faciliter les opérations grâce à une harmonisation accrue des normes techniques dans le secteur ferroviaire.

La directive vise essentiellement à assurer la cohérence du champ d'application entre le réseau d'accès ouvert et le réseau soumis aux règles
d'interopérabilité, avec une extension progressive du champ d'application à l'ensemble du réseau ferroviaire européen. Elle a pour objet
d'établir les conditions qui doivent être satisfaites pour réaliser, au sein du territoire communautaire, l'interopérabilité du système ferroviaire
transeuropéen à grande vitesse tel qu'il est décrit à l'annexe I. Ces conditions concernent le projet, la construction, la mise en service, le
réaménagement, le renouvellement, l'exploitation et l'entretien des éléments de ce système qui seront mis en service après l'entrée en vigueur
de la directive, ainsi que les qualifications et les conditions de santé et de sécurité du personnel qui contribuent à son exploitation.

La poursuite de cet objectif doit conduire à la définition d'un niveau optimal d'harmonisation technique et permettre:

de faciliter, d'améliorer et de développer les services de transports ferroviaires internationaux au sein du territoire communautaire et
avec les pays tiers;
de contribuer à la réalisation progressive du marché intérieur des équipements et services de construction, d'exploitation, de
renouvellement et de réaménagement du système ferroviaire transeuropéen à grande vitesse;
de contribuer à l'interopérabilité du système ferroviaire transeuropéen à grande vitesse.

La directive prévoit que les trains devraient être équipés d'un appareil enregistreur. Les données collectées par cet appareil et le traitement
des informations doivent être harmonisés.

ENTRÉE EN VIGUEUR: 30/04/2004.

MISE EN OEUVRE : 30/04/2006.


